
 
Coq Mosan Badminton Club A.S.B.L.       Rue Monfort, 148      4430 Ans            N° entreprise : 0894.525.882 

 
 
 
 
 
 
 
 

- 9 ans ; - 11 ans ; - 13 ans ; - 15 ans ; - 17 ans 
Comptant pour les challenges Neyns, Verstoep, Kaiser et Burczyk 

Autorisé par la L.F.B.B. 
 

Samedi 16 octobre 2010 
Lieu :                H A L L   O M N I S P O R T S   " L a   P r é a l l e " 

Rue Emile Muraille, 158  4040 HERSTAL  Tèl. : 04/2488610   
 

Disciplines :  SM – SD – DM – DD  (-9 ; -11 ; -13 en poule / -15 ; -17 si possible en poule) 

 - 9 ans (né en 2002 et après), -11 ans (2001-2000), -13 ans (1999-1998), -15 ans (1997-1996), -17 ans (1995-1994) 
 
Terrains :  8 
 
Inscriptions :  Pour le 27 septembre 2010 à minuit : uniquement sur " Compétitions.be" 
 
Remarque :  2 disciplines maximum par joueur 
 
Droit d'inscription :  4 € par discipline (payable dans la salle) 
 
Tirage au sort :  Le jeudi 6 octobre 2010 à 20h30 au Hall Omnisports "La Préalle" 
 
Volants :  YONEX MAVIS 300 JAUNES  à charge des joueurs ( boîte vendable dans la salle) 

 
Juge-arbitre :  LUDGER FERIR 
 
Comité organisateur : Christian Mazy (0497/84 53 36), Michel Bours, Marie-Paule Lenaerts,     

Pascal Maricou, François Carlier, Angel Cristobo, Ludger Ferir. 
 
Règlement :  -     Chaussures à semelles non marquantes obligatoires dans la salle. 

- En double l'inscription doit être confirmée par les 2 joueurs. 
- Les joueurs sont tenus d'être présents dans la salle ½ heure avant l'heure de chaque 

match; 
- Le tournoi se joue suivant les règles de la F.B.B. 
- Le comité organisateur, en accord avec le juge-arbitre, se réserve le droit de prendre 

toutes les mesures et décisions nécessaires au bon déroulement du tournoi en 
respectant les règlements. 

- Au cas où les inscriptions seraient insuffisantes dans une discipline, celle-ci sera 
annulée ou couplée à une série supérieure, le participant sera averti lors de l'envoi de 
l'heure du premier match. 

- Le fait de s’inscrire entraine l’obligation de s’acquitter du montant de l’inscription (Art 
112 FFB) 

 
Petite restauration disponible sur place 

 
Anti-dopage :  Christian Mazy   
Avant le début de la compétition, les joueurs qui prennent des médicaments doivent avoir envoyé au responsable de la 
"Commission Médicale" (médicale@lfbb.net) une "Autorisation à Usage Thérapeutique" (AUT) (disponible sur le site de la LFBB) 
complétée par leur médecin traitant (demandez un accusé de réception).  Il est recommandé aussi à ces joueurs de remettre sous 
enveloppe fermée le certificat médical au  J.A. ou au responsable anti-dopage du tournoi avant son premier match. Ils sont tenus de 
la récupérer après le tournoi. 


